
 

Golf Club de Draveil 

Règlement du Championnat interne Mixte 2024 

 
1°) PARTICIPATION 
Le Championnat est ouvert à tous les membres du club licenciés ou non. La date limite d’inscription 
en ligne sur le site de réservation : 31 Mars 2024 
 
2°) FORMULES DE JEU 
Les matchs se joueront en match-play net avec coups rendus. Ceux-ci sont calculés sur une base de ¾ 
des points d’index de différence selon le calcul ci-après : 
-ex : Joueur index 25 contre Joueur index 37, différence 12 points soit 9 coups rendus limités à 6 
maximum. Ces coups rendus sont à inscrire sur les 6 trous les plus difficiles.  
Les départs se feront à partir des marques rouges pour les dames et jaunes pour les hommes 
 
4°) PARCOURS DES RENCONTRES 
Les matches se disputeront obligatoirement sur les parcours suivants : 

- 1er tour : Cély avant le 30 avril  
- 2ème tour : St Germain Lès Corbeil avant le 31 mai  
- 3ème tour :  Bondoufle avant le 30 juin  
- 4ème tour :  Sénart avant le 31 Aout  
- 5ème tour finale : Le Coudray Montceaux avant le 30 septembre  

 
5°) DEROULEMENT DES MATCHS 
Les matchs devront impérativement se dérouler avant la date limite. Aucun report ne sera accepté 
pour quelque raison que ce soit.  
Dès la date de rencontre fixée dans le délai imparti par le règlement, les compétiteurs doivent en 
informer le responsable de l’épreuve. 
Au cas où les compétiteurs ne pourraient trouver de date commune le responsable pourra réserver 
un horaire la veille de la date limite. Le joueur non présent est déclaré perdant. Si aucun joueur n’est 
présent, les deux sont disqualifiés.  
 
6°) COMMUNICATION DES RESULTATS  
Lorsque la rencontre est terminée, le vainqueur communiquera les scores au responsable de 
l’épreuve PAR SMS ou Email. 
Les rencontres seront mises à jour au fur et à mesure sur le site du GCD 
 
 
7°) POUR INFO REGLE DU MATCH PLAY 
Le match Play est une formule de jeu qui met en confrontation dès le premier trou deux joueurs ou 
deux équipes. Ce duel se joue sur chaque trou. Le trou est gagné par le joueur ou l’équipe qui entre 
sa balle en faisant le plus petit nombre de coups, s’il y a égalité en nombre de coups le trou est alors 
partagé. La partie est gagnée par le joueur ou l’équipe qui mène par un nombre de trous supérieur au 
nombre de trous restant à jouer ( par exemple au trou 17, un joueur est à 3up, il a gagné la partie par   
3-2)  En cas d’égalité finale, la partie se termine en « mort subite » jusqu’à ce que l’un des deux 
joueurs ou équipes termine avec un coup en moins que son adversaire. 
 
Tout manquement au présent règlement entraînera la disqualification du joueur.  
En cas de litige, la commission sportive est compétente pour trancher.  
 


